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RAPPEL :

Préalablement au budget primitif, le débat d’orientation budgétaire

(DOB) permet de discuter des orientations budgétaires de la

collectivité et d’informer sur sa situation financière.

La loi de programmation des finances publiques du 22 janvier 2018 a

rappelé l’obligation prévue dans la loi Notre de présenter un rapport

sur les orientations budgétaires, le décret n°2016-841 du 24 juin 2016

précise le contenu de ce rapport :

- Orientations budgétaires envisagées par la collectivité sur les

évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes

- Présentation des engagements pluriannuels notamment en

investissement

- Informations relatives à la structure et la gestion de la dette

- Informations relatives aux effectifs et aux dépenses de personnel au

titre de l’exercice en cours ou le cas échéant du dernier exercice

connu (structure des effectifs, dépenses de personnels, …)
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CONTEXTE GENERAL



ENVIRONNEMENT MACRO-ECONOMIQUE

 La situation mondiale et de la zone euro
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« Même si le pic de croissance est passé, la croissance mondiale 2021 sera 

forte. Une décélération de la croissance va maintenant s’opérer pour se 

rapprocher progressivement de la croissance tendancielle d’avant-crise. » 

affirme Alain Henriot, responsable des Etudes économiques au sein de La 

Banque Postale. 
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 Une reprise économique à 
géométrie variable

La vitesse de la reprise économique est 

très inégale dans le monde, certains pays 

ayant déjà retrouvé leur niveau de PIB 

par habitant d'avant la crise, tandis que 

d'autres prendront encore plusieurs mois, 

voire plusieurs années, à se remettre du 

choc de la pandémie. 

Comme l'expliquent les économistes, la 

rapidité de la reprise dépendra 

notamment de l’efficacité des campagnes 

de vaccination, de la solidité des 

infrastructures sanitaires et des systèmes 

de soin, ainsi que du niveau de soutien 

des gouvernements sur le plan 

économique et financier.



 Evolution de la dette nationale

6

Source : insee

À la fin du deuxième trimestre 2021, la dette publique au sens de Maastricht 

s’établit à 2 762,0 Md€, soit 114,9 % du PIB (118,1 % à la fin du trimestre 

précédent, la baisse étant principalement due au rebond du PIB lié à la reprise 

économique).

CONTEXTE NATIONAL



 Le rôle des administrations publiques dans l’absorption de la crise

7

Source : insee



 Les projections (déficit, endettement et croissance)
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Déficit public

-8,4 % en 2021

-4,8 % en 2022

Endettement

115,6 % du PIB en 
2021

114 % du PIB en 
2022

Croissance

+ 6,25 % en 2021 

+ 4 % en 2022



RETROSPECTIVE 

FINANCIERE DE 2021
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LE TRANSFERT DE LA COMPÉTENCE MOBILITÉ

 Création d’un budget annexe transport et vote du budget 
primitif

 Vote d’une subvention d’équilibre entre le budget principal 
et le budget annexe transport pour l’équilibre budgétaire

 Modulation de l’attribution de compensation de la ville de 
Gien au regard du rapport de la commission locale 
d’évaluation des charges transférées. 

 Transfert des biens de  la ville de Gien à la communauté 
des Communes Giennoises. 

2015 2016 2017-2020 2021 2022 à 2028 à partir de 2029

AC Mensuelle 327 730,58 €               198 538,34 €               198 138,34 €               188 086,87 €               175 999,05 €               177 784,76 €               

AC Annuelle 3 932 767,00 €           2 382 460,09 €           2 377 660,09 €           2 257 042,41 €           2 111 988,58 €           2 133 417,15 €           



LES DOTATIONS 2021
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2019 2021 Cumul sur la période

Montant DGF 2 147 318 € 2 067 394 € 6 323 185 €

évolution %/an -3,76%

évolution €/an -79 924,00 €-38 845 € -41 079 €

-1,81%

2020

2 108 473 €

-1,95%

La dotation de compensation composante de la DGF est en diminution 

chaque année malgré la stabilisation de la DGF. 



LA COVID

 Le bilan de la crise sanitaire sur les finances de la CDCG

Les dépenses concernant la crise sanitaire s’élèvent à 25 

172,49 €. 

Dans le domaine de ses compétences, la CDCG a soutenu les 

commerçants giennois à hauteur de 184 500 € soit 123 

commerces. 

Le département a financé 50 % de cette dépense soit 92 250 €. 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2020
CHAPITRES FONCTIONNEMENT DEPENSES RECETTES SOLDE

70 Ventes produits, prestations services 2 938 652,12 

73 Impôts et taxes 14 126 203,11 

74 Dotations et participations 4 376 433,50 

75 Autres produits de gestion 213 612,03 

013 Atténuation de charges 35 368,56 

76 Produits financiers 137 025,57 

77 Produits exceptionnels 134 282,88 

042 Opérations d'ordre de transferts entre sections 67,91 

002 Excédent reporté 914 774,56 

011 Charges à caractère général 2 393 621,11 

012 Charges de personnel 7 983 694,82 

65 Autres charges de gestion 4 502 571,53 

014 Atténuation de produits 3 492 454,34 

66 Charges financières 195 996,54 

67 Charges exceptionnelles 197 179,47 

042 Opérations d'ordre de transferts entre sections 464 398,11 

TOTAL FONCTIONNEMENT 19 229 915,92 22 876 420,24 3 646 504,32 

70 Ventes 

produits, 

prestations 

services

14%

73 Impôts et 

taxes

57%

74 Dotations et 

participations

19%

75 Autres 

produits de 

gestion

1%

013 Atténuation 

de charges

0%

76 Produits 

financiers

1%

77 Produits 

exceptionnels

0%

042 Opérations 

d'ordre de 

transferts entre 

sections

0%

002 Excédent 

reporté

8%

Recettes de fonctionnement

011 Charges à 

caractère 

général

13%

012 Charges 

de personnel

42%

65 Autres 

charges de 

gestion…

014 

Atténuation 

de produits

18%

66 Charges 

financières

1%

67 Charges 

exceptionnelle

s

1%

042 Opérations d'ordre de transferts 

entre sections

2%

Dépenses de fonctionnement



COMPTE ADMINISTRATIF 2020
CHAPITRES INVESTISSEMENT DEPENSES RECETTES SOLDE

10 Dotations, fonds divers et réserves 2 775 642,50 

13 Subventions d'investissement 1 117 187,00 

16 Emprunts et dettes assimilées

040 Opérations d'ordre de transferts entre sections 464 398,11 

23 Immobilistations en cours

27 Autres immobilisations financières

001 Excédent reporté

16 Emprunts et dettes assimilées 799 685,67 

20 Immobilisations incorporelles 154 614,58 

204 Subventions d'équipement versées 50 770,02 

21 Immobilisations corporelles 393 513,28 

23 Immobilisations en cours 1 011 341,93 

27 Autres immobilisations financières 0,00 

040 Opérations d'ordre de transferts entre sections 67,91 

041 Opérations patrimoniales 0,00 

458101 Opération pour le compte de Tiers - étude Gemapi 25 200,95 

001 Déficit reporté 700 164,82 

TOTAL INVESTISSEMENT SANS LES RAR 3 135 359,16 4 357 227,61 1 221 868,45 

10 Dotations, 

fonds divers 

et réserves 

48%

13 

Subventions 

d'investissem

ent 17%

040 Opérations d'ordre de transferts entre 

sections 16%

Recettes d'investissement

16 Emprunts et 

dettes assimilées

25%

20 

Immobilisations 

incorporelles

4%

204 Subventions 

d'équipement 

versées

2%

21 Immobilisations corporelles

13%
23 

Immobilisations 

en cours

32%

040 Opérations 

d'ordre de 

transferts entre 

sections

0%

001 Déficit 

reporté

22%

Dépenses d'investissement



LE PRELEVEMENT FPIC

2018 2019 2020 2021

0,508081 0,508113 0,499180 0,499461

Évolution du CIF

2018 2019 2020 2021
Écart en € 

2018/2021

Écart en % 

2018/2021

Écart en € 

2020/2021

Écart en % 

2020/2021

CIF 0,508081 0,508113 0,499180 0,499461 -1,70% 0,06%

Montant du prélèvement FPIC 1 175 960 € 1 221 301 € 1 223 919 € 1 288 199 € + 112 239 € 9,54% + 64 280 € 5,25%

Prélèvement EPCI 597 483 € 620 559 € 610 957 € 643 404 € + 45 921 € 7,69% + 32 447 € 5,31%

Prélèvement Communes 578 477 € 600 742 € 612 962 € 644 795 € + 66 318 € 11,46% + 31 833 € 5,19%
Boismorand 17 871 € 18 657 € 19 051 € 20 367 € + 2 496 € 13,97% + 1 316 € 6,91%

Les Choux 10 962 € 11 490 € 11 658 € 12 287 € + 1 325 € 12,09% + 629 € 5,40%

Coullons 47 801 € 49 437 € 50 320 € 52 599 € + 4 798 € 10,04% + 2 279 € 4,53%

Gien 360 431 € 372 681 € 379 215 € 398 067 € + 37 636 € 10,44% + 18 852 € 4,97%

Langesse 1 897 € 1 978 € 2 001 € 2 164 € + 267 € 14,07% + 163 € 8,15%

Le Moulinet-sur-Solin 3 066 € 3 090 € 3 083 € 3 198 € + 132 € 4,31% + 115 € 3,73%

Nevoy 24 681 € 25 790 € 26 514 € 28 073 € + 3 392 € 13,74% + 1 559 € 5,88%

Poilly-lez-Gien 49 328 € 52 120 € 53 665 € 56 836 € + 7 508 € 15,22% + 3 171 € 5,91%

Saint-Brisson-sur-Loire 18 852 € 19 821 € 20 158 € 21 081 € + 2 229 € 11,82% + 923 € 4,58%

Saint-Gondon 20 813 € 21 733 € 22 375 € 23 551 € + 2 738 € 13,16% + 1 176 € 5,26%

Saint-Martin-sur-Ocre 22 775 € 23 945 € 24 922 € 26 572 € + 3 797 € 16,67% + 1 650 € 6,62%



GESTION DE LA DETTE
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L’intégralité des prêts sont des prêts à taux fixe. Au 31/12/2021, le 

stock de dette du BP est de 5 905 937,58 €.



RÉDACTION DU PACTE

FINANCIER ET FISCAL

Le cabinet Ressources Consultants Finances accompagne la CDCG dans la

cadre de la rédaction du pacte financier et fiscal.

Dans le cadre de la signature du contrat de ville, une DSC est obligatoire

pour la Ville de Gien sauf si la CDCG est dotée d’un pacte financier et

fiscal. Il doit être renouvelé au plus tard en fin d’année 2021.
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Le cabinet finalise son travail et le pacte

sera présenté lors de l’assemblée plénière

du 07 décembre 2021.



FINANCES PUBLIQUES 

PROJET DE LOI DE 

FINANCES POUR 2022

(PLF 2022)



PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2022

 Le coefficient d’actualisation des bases fiscales
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Un coefficient d’actualisation des bases fiscales d’un minimum de 2,4

% annoncé pour 2022. Ce coefficient est calculé principalement à partir de

l’indice des prix à la consommation hors tabac. Pour le moment, les

discussions parlementaires n’évoquent pas ce sujet.

Pour les collectivités territoriales, il s’agit d’une information intéressante.

Pour les contribuables, il s’agit d’une mauvaise nouvelle.

À l’aune de l’élection présidentielle de l’année 2022, un débat devrait

légitimement naitre.



PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2022

 La DGF
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Article 11 du PLF 2022 : Stabilité globale de la Dotation Globale de

Fonctionnement (DGF) à hauteur de 26.7 Md €.

Ce périmètre constant au regard des estimations de l’évolution des prix

hors tabac pour 2022 de +1,5% - La dégradation se poursuit.

Par ailleurs, l’article 47 du PLF, prévoit comme chaque année des

mouvements internes. La Dotation de Solidarité Urbaine (DSU) et la

Dotation de Solidarité Rurale (DSR) vont individuellement se voir bonifier

de 95 M€ au détriment de la dotation forfaire.

Pour rappel, la DSU et la DSR avaient été bonifiées de 90 M€ sur l’exercice

2021,

Pour la CDCG, il s’agira d’une nouvelle perte de dotation (environ 2%) soit

environ 42 000 €.



PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2022

 La réforme des indicateurs financiers
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Article 47 du PLF 2022 prévoit aussi la réforme des indicateurs

financiers du fait de la réforme de la TH.



PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2022

 La réforme des indicateurs financiers
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Article 47 du PLF 2022 prévoit aussi la réforme des indicateurs

financiers du fait de la réforme de la TH.



 Les subventions d’investissement :

Au regard des premiers échanges, l’enveloppe de DETR devrait être

constante soit à hauteur de 1,046 Md€ tandis que la DSIL devrait

être réabondée de 337 M€ pour venir abonder les CRTE.

Dans les faits, les subventions au profit des collectivités locales ne

devraient pas évoluer.
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PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2022



SITUATION PROSPECTIVE 

DE LA CDCG ET 

HYPOTHESES POUR LE 

BUDGET 2022
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT :

• Chapitre 70 : Ventes de produits (recettes culturelles, sportives, enfance, 

refacturation des mises à dispo…). + 1 % soit 31 K€

• Chapitre 73 : Impôts et taxes. 

Reprise de l’activité 2021 CVAE (+4 % soit + 105 K€)

• Chapitre 74 : Dotations, subventions et participations

Diminution du chapitre d’environ 42 K€ soit environ 1%.  Perte de DGF,

• Chapitre 75 : Autres produits de gestion courante

0% Ce chapitre comprend la location des locaux de la MSP, de chantemerle

et du village entreprises. 

• Chapitre 76 : Produits financiers

0%, ce chapitre concerne le fonds de garantie dans le cadre de l’ex emprunt 

structuré (137 K€)
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

• Chapitre 011 - Charges à caractère général : 0 %. 

• Chapitre 012 - Charges de personnel : 1 % (c’est déjà une diminution du fait 

de la GVT) 

• Chapitre 65 - Autres charges de gestion courante : 0 %  (Indemnité Elus + 

Cotisations, Formation Elus, SDIS, SMICTOM, contribution diverses, 

subventions dont office de tourisme…). Pour 2022, les dépenses liées au comice 

(90 000 €) ainsi que des dépenses pour les vélos électriques (35 000€) sont 

fléchées car elles étaient présentes dans le BP 2021.
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PROSPECTIVE FINANCIÈRE AVEC L’OPTION 2
2021 2022 2023 2024 2025 2026

Aujourd'hui, les dépenses 3 663,6 K€ 5 231,5 K€ 9 024,5 K€ 6 969,5 K€ 2 316,5 K€ 1 816,5 K€
Coûts engagés PPI 3 663,6 K€ 3 981,5 K€ 3 224,5 K€ 2 519,5 K€ 1 316,5 K€ 1 316,5 K€

Coûts pour autres projets (quid des rénovations 

thermiques des bâtiments + voiries)
0,0 K€ 0,0 K€ 0,0 K€ 0,0 K€ 500,0 K€ 500,0 K€

Coûts stade nautique 0,0 K€ 1 250,0 K€ 5 800,0 K€ 4 450,0 K€ 500,0 K€ 0,0 K€

Aujourd'hui, les recettes 832,7 K€ 1 218,0 K€ 2 266,0 K€ 2 323,0 K€ 1 079,0 K€ 465,0 K€
Sous total stade nautique 0,0 K€ 200,0 K€ 1 200,0 K€ 1 500,0 K€ 555,0 K€ 0,0 K€

Sous total hors stade nautique 400,0 K€ 400,0 K€ 0,0 K€ 0,0 K€ 250,0 K€ 250,0 K€

Sous total FCTVA 432,7 K€ 618,0 K€ 1 066,0 K€ 823,0 K€ 274,0 K€ 215,0 K€

DSIL/DETR (hors stade nautique=1 300 K€) 400,0 K€ 400,0 K€ 250,0 K€ 250,0 K€

DSIL/DETR (stade nautique=800K€) 400,0 K€ 400,0 K€

Région (1 000 K€) 300,0 K€ 500,0 K€ 200,0 K€

Département (1 055 K€) 200,0 K€ 400,0 K€ 205,0 K€ 250,0 K€

ANS 100,0 K€ 150,0 K€ 50,0 K€

CEE/ ADEME/France relance/ Fonds européens 245,0 K€ 55,0 K€

L'emprunt 1 000,0 K€ 2 000,0 K€ 4 000,0 K€ 3 500,0 K€ 500,0 K€ 500,0 K€

Les ratios
Recettes de fonctionnement 21 661,0 K€ 2 126,4 K€ 21 792,0 K€ 22 168,0 K€ 22 397,0 K€ 22 605,0 K€

Dépenses de fonctionnement 19 569,0 K€ 19 473,0 K€ 19 592,0 K€ 20 158,0 K€ 20 386,0 K€ 20 594,0 K€

Epargne brute 2 092,0 K€ 1 791,0 K€ 2 200,0 K€ 2 011,0 K€ 2 012,0 K€ 2 010,0 K€

Taux d'épargne brute 9,7% 8,4% 10,1% 9,1% 9,0% 8,9%

Capacité de désendettement (en année) 2,9 4,0 4,6 6,2 5,9 5,5

Encours de la dette 6 082,0 K€ 7 174,0 K€ 10 165,0 K€ 12 548,0 K€ 11 776,0 K€ 10 956,0 K€

Faisabilité financière du projet
Le projet est envisageable au regard de la situation financière de la CDCG. Les ratios passent au 

dessus de la strate mais restent maitrisés. Le taux de subvention du projet est de 34,55 % du coût 

HT

Avec des subventions supplémentaires
Avec 555 K€ de subventions supplémentaires, représentant un financment du projet de 40 % HT, 

la CDCG sera dans une situation acceptable et maitrisable

Opération CDCG : Démolition et reconstruction du stade nautique

Option n°2 : Démolition et reconstruction du stade nautique,  un projet à 

12 M € TTC envisageable



L’ÉVOLUTION DE LA DETTE AVEC L’INTÉGRATION

DU STADE NAUTIQUE (OPTION 2)
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DEPENSES INVESTISSEMENT
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Ce PPI permet de mettre en avant les engagements de la collectivité afin de traduire les

marges d’investissement restantes.

RAR 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026

Total dépenses                   1 455 282 €                   3 614 841 €                    5 231 500 €                  10 224 500 €                    5 769 500 €                    2 316 500 €                    1 816 500 € 

Dépenses récurrentes 26 032 €                       980 500 €                     937 500 €                     931 500 €                     931 500 €                     928 500 €                     928 500 €                     

Licences informatique -  €                                     90 000 €                                100 000 €                               100 000 €                               100 000 €                               100 000 €                               100 000 €                               

Renouvellement des outils informatiques -  €                                     30 500 €                                27 500 €                                21 500 €                                21 500 €                                18 500 €                                18 500 €                                

OPAH 21 031,70 €                           50 000 €                                

Aide aux entreprises 5 000,00 €                             30 000 €                                30 000 €                                30 000 €                                30 000 €                                30 000 €                                30 000 €                                

Commission Bâtiments -  €                                     180 000 €                              180 000 €                               180 000 €                               180 000 €                               180 000 €                               180 000 €                               

Voirie -  €                                     600 000 €                              600 000 €                               600 000 €                               600 000 €                               600 000 €                               600 000 €                               

Dépenses pour besoins matériels -  €                            437 634 €                     300 000 €                     300 000 €                     300 000 €                     300 000 €                     300 000 €                     

Matériels techniques (manitou, véhicules…) -  €                                     290 000 €                              

Changement des serveurs informatiques -  €                                     75 000 €                                

 Service culturel (Enceintes, console, boîtes de 

protection…) 
-  €                                     

14 000 €                                

Achat de nouveaux outils numériques -  €                                     13 970 €                                

Mobiliers -  €                                     27 664 €                                

Animations sportives + Gien plage -  €                                     17 000 €                                

Dépenses pour projets 1 429 250 €                  2 196 707 €                  3 994 000 €                  8 993 000 €                  4 538 000 €                  1 088 000 €                  588 000 €                     

 ANRU                                        -   € 124 320 €                              1 230 000 €                            1 605 000 €                            

 Aire de grand passage                             1 200 000 € 50 000 €                                -  €                                      

 Requalification rue Bernard Palissy (Notif 300 

000 € DSIL 2020) 
                                       -   € 

1 046 000 €                           -  €                                      

 Aménagement sécuritaire et cyclable route de 

Briare 
                                       -   € 

10 000 €                                1 000 000 €                            

 L'élaboration d'un schéma directeur cyclable 30 000 €                                

 Etude stade nautique                                 29 250 € 77 387 €                                -  €                                      

 stade nautique (Option n°2 avec 3,455 M € de 

subs) -  €                                     1 250 000 €                            5 800 000 €                            4 450 000 €                            500 000 €                               -  €                                      

 Padel (Notif 63 591 € département, en attente de 

la Région 41 433 €) 
                               200 000 € 

50 000 €                                -  €                                      

 Plantation d'arbres (alignements)                                        -   € 15 000 €                                -  €                                      

 Parc gendarmerie                                        -   € -  €                                     -  €                                      300 000 €                               

 Cinéma                                        -   € -  €                                     -  €                                      1 200 000 €                            

 Rénovation du gymnase Paul Bert (DSIL 2021 - 

300 K€) 624 000 €                              

 Procédure de révision du PLUI                                        -   € 50 000 €                                

 Aménagement rue Louis Blanc (DETR 2021 - 

Notif - 136 500 €) 120 000 €                              426 000 €                               

 Pour autres projets (option n°2 retenue) 500 000 €                               500 000 €                               

 Projets des communes (fonds de concours I : 440 

000 € sur le mandat) évolution vers 550 K€  -  €                                     88 000 €                                88 000 €                                88 000 €                                88 000 €                                88 000 €                                

En attente de l'étude de préfiguration



DEPENSES INVESTISSEMENT
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Durant le mois d’octobre les commissions thématiques avancent pour la 

remontée des projets des communes. 



L’ÉVALUATION DU

SCHÉMA DE

MUTUALISATION
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GESTION DU PERSONNEL
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Evolution des effectifs :



GESTION DU PERSONNEL
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Dépenses de formation 2020 : 

83 010 € 

24 616 € 

-4 260 € 

95 695 € 

33 575 € 

-8 509 € 

85 289 € 

17 799 € 

-3 513 € 

-20 000 € 

- € 

20 000 € 

40 000 € 

60 000 € 

80 000 € 

100 000 € 

120 000 € 

CNFPT au titre de la cotisation

obligatoire

Formations payantes - refacturations Ville

Dépenses de formation

2018

2019

2020



GESTION DU PERSONNEL :

Moyenne d’âge :

- 2015 : 45,5 ans

- 2017 : 45 ans

- 2018 : 45,5 ans

- 2019 : 46 ans

- 2020 : 45 ans

4
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17
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GESTION DU PERSONNEL

Rémunération :


